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Les derniers travaux du GIEC (Groupe d’Experts Intergouvernemental sur l’Evolution du Climat) montrent qu’une 
division par deux de nos émissions mondiales de gaz à effet de serre (GES) à l’horizon 2050, permettrait de 
stabiliser leur concentration dans l’atmosphère et de limiter le réchauffement global entre 1,2 et 1,5°C. 

Pour répondre à cet enjeu, la France a inscrit l’objectif de division par quatre de ses émissions de GES pour 2050 
dans la loi d’orientation sur l’énergie votée en août 2005. L’objectif intermédiaire d’une réduction de 20% pour 
2020 a été actée à l’issue du Grenelle de l’Environnement en 2007. Il répond à l’objectif européen de lutte contre 
le changement climatique défini dans le Paquet Climat. 
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Soucieux de prendre en compte les nouveaux enjeux impactant ou pouvant impacter à terme le territoire dans sa 
nouvelle Charte, le Parc a souhaité intégrer à sa réflexion l’adaptation des Monts d’Ardèche au changement 
climatique.  

Afin de structurer cette réflexion, le Parc participe à l’appel à projet de l’ADEME lui permettant de s’engager dans 
un « Plan Energie Climat Territorial » via un Contrat d’Objectif Energie-Climat. C’est une opportunité pour le PNR 
de structurer une stratégie territoriale cohérente et partagée autour des thèmes du changement climatique. Une 
des premières étapes consiste à mieux connaître l’impact des activités du territoire en matière d’émissions de 
GES. Le partage de ces données avec les élus du territoire fait partie intégrante du bilan des émissions de GES : 
il permet de sensibiliser quant à la nécessité d’adapter les actions du Parc, des collectivités et autres acteurs 
intervenant sur le territoire pour réduire les GES émis. C’est une démarche concertée  avec le Pays de l’Ardèche 
Méridionale, le Pays d’Ardèche Verte et le CDRA Valence Drôme Ardèche Centre. Cette dynamique couvre ainsi 
quasiment l’ensemble du département de l’Ardèche et amène à une collaboration forte des territoires de projet 
dans leur programme d’actions respectif. 
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La répartition sectorielle des émissions de GES des 
Monts d’Ardèche est représentative des caractéristiques 
du territoire : territoire rural touché par une forte mobilité 
du fait d’un relief marqué et d’un enclavement de la 
majorité du territoire ; un parc de logements anciens et 
vétustes.  

Le bilan des émissions de GES des Monts d’Ardèche 
se chiffre à 458 kTonnes équivalent CO 2. Une analyse 
par secteur permet d’apprécier la responsabilité des 
différents acteurs dans le bilan : 

·  L’agriculture  représente à elle seule plus d’un tiers 
des émissions de GES ; celles-ci sont à relativiser 
du fait d’une agriculture largement tournée vers des 
pratiques extensives ; 

·  Les transports de personnes et de 
marchandises représentent 21% des 
émissions de GES ; 

·  Avec 13% des émissions de GES, le 
secteur résidentiel est le troisième poste 
d’émissions (hors biomasse).  Le secteur 
de la biomasse fait référence à la biomasse 
forestière et les émissions imputées 
correspondent aux émissions issues de la 
combustion sur place et de décomposition de 
la biomasse. 
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Du fait de la part importante du secteur agricole dans les émissions globales, les émissions de GES du territoire 
sont majoritairement non énergétiques, c’est-à-dire qu’elles ne proviennent pas directement de la combustion 
d’énergie (exemple : utilisation d’engrais, émissions des effluents d’élevage…). 
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Les émissions liées à l’agriculture sont 
principalement d’origine non énergétique.  
Seuls 3,2% des émissions sont issues de la 
combustion d’énergie (engins agricoles et 
bâtiments/serres).  

·  Les consommations d’énergie  liées aux 
bâtiments d’élevage (gestion stocks 
fourrages, alimentation troupeau, gestion 
des effluents…) représentent une grande 
partie des consommations totales (source : 
Institut de l’Elevage), sans compter le 
morcellement du parcellaire des 
exploitations d’élevage. 

·  L’utilisation d’intrants  (engrais et produits 
phytosanitaires - PPP) dans les cultures est 
responsable de 2% des émissions du 
secteur ce qui reste nettement négligeable. Les gaz émis sont du protoxyde d’azote.  

·  95% des émissions proviennent  de l’élevage . Il s’agit des émissions de méthane issues de la 
fermentation entérique et de la gestion des effluents d’élevage (dont protoxyde d’azote). Il a été souligné en 
Comité Territorial que les pratiques agricoles du territoire en matière d’élevage sont d’ores et déjà fortement 
tournées vers de l’élevage extensif. Par conséquent les marges de manœuvre et les moyens d’actions sur 
ces sources d’émissions restent limités.  

L’analyse des émissions de GES montre que la grande m ajorité des émissions résulte d’un processus 
« naturel » du secteur. Comme mentionné, les Monts d’Ardèche se caractérise par une agriculture très 
extensive, peu consommatrice d’intrants, peu mécani sée et privilégiant le pâturage. Ainsi, l’impact 
climatique de l’agriculture est à relativiser au re gard de ces constats puisque les marges de manœuvre  
restent faibles ; cela signifie donc que des effort s supplémentaires seront à faire sur d’autres secte urs 
(transports et habitat).  
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Le Parc des Monts d’Ardèche est un territoire étendu, aux 
topographies diverses (alpines et rurales), où l’utilisation 
de la voiture est une nécessité pour se déplacer. Les 
alternatives sont peu développées et difficilement 
applicables sur un territoire d’une faible densité et 
inégalement répartie. 

Le transport routier de marchandises  (hors flux de 
transit) est à l’origine de plus de 80% des émissions 
directes du Parc ; ce sont principalement des produits 
manufacturés. Ce poids prépondérant s’explique par la 
présence de plusieurs grosses entreprises ouvertes à 
l’international autour des villes du Cheylard, d’Aubenas et 
de Privas. Le transport de marchandises de produits 
agricoles englobe 23% des émissions du transport de 
marchandises. Faute de données disponibles, le fret interne n’a pu être identifié. Au vu des enjeux du secteur, 
une étude spécifique sur l’impact environnemental des circuits courts serait utile pour accompagner les territoires 
dans le développement de ces filières de commercialisation locales. 

Le transport des particuliers  ne représente que 9% des émissions directes du secteur. Toutefois, au regard 
des enjeux de précarité énergétique des populations les plus démunies et d’attractivité territoriale qu’il sous-tend, 
ce poste reste un enjeu majeur pour le territoire du Parc. Les déplacements des particuliers regroupent les 
déplacements domicile-travail, les déplacements de loisirs, scolaires, culturels… Le Parc se caractérise par une 
forte mobilité de sa population.  
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Le transport touristique  est responsable de 11% des émissions, soit deux points de plus que les transports des 
particuliers. Cette part prépondérante des transports touristiques s’explique par le choix méthodologique opéré 
qui prend en compte les déplacements du lieu de résidence des séjournants au lieu d’hébergement touristique. 
Une part non négligeable de la population touristique réside dans les pays d’Europe du Nord (Allemagne, 
Belgique, Pays-Bas). Les impacts environnementaux, sonores et visuels des déplacements touristiques sont 
également non négligeables, notamment dans la zone des Gorges de l’Ardèche. La voiture reste le mode de 
déplacement principal en l’absence d’alternatives.  
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Le secteur résidentiel se caractérise par un parc bâti ancien, peu rénové, composé en grande majorité de 
maisons individuelles regroupées en hameaux ou petits bourgs. Les besoins en chauffage y sont élevés, 
notamment dans la Haute Cévenne ou la Cévenne Méridionale (zone ouest du territoire), territoires marqués qui 
souffrent d’un climat montagnard très rude. Cependant, on note que les logements construits avant 1945 
bénéficient d’une architecture typique qui a su s’adapter aux spécificités locales (adaptation à la pente, forme, 
orientation des ouvertures…) et limiter ainsi les besoins en énergie. 

Les trois quart des émissions du secteur sont émis par les logements construits avant 1975  (rénovés ou 
non rénovés pour 73% du parc de logements). Les logements construits entre 1945 et 1975 sont pour la plupart 
vétustes. Couplés à des équipements de chauffage souvent mal adaptés aux conditions climatiques locales, ces 
logements présentent d’importants risques de précarité énergétique sur une population composée en majorité de 
revenus faibles. Une analyse plus fine par usage, mode de chauffage et tenant compte des rénovations récentes 
serait nécessaire pour disposer d’une vision plus exhaustive des enjeux. 

Le mitage est souvent peu et mal contrôlé du fait de la faiblesse de documents d’urbanisme et sans réelle prise 
en compte de l’environnement. L’habitat s’est fortement développé au Sud-Est du territoire, autour des pôles 
urbains d’Aubenas et de Privas. Le Parc, en partenariat avec le CAUE, accompagne les collectivités dans leurs 
projets de construction ou de rénovation afin de garantir un équilibre entre le développement du territoire et la 
préservation des caractères architecturaux des Monts d’Ardèche. 
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Les activités tertiaires ont un impact plus limité sur le territoire puisqu’elles ne représentent que 2% des 
émissions de GES (9 Teq de CO2).  Le secteur regroupe les activités de bureaux, de commerces, 
d’enseignement, des cafés, restaurants et hôtels, des transports, du tertiaire public. Nous ne savons pas si 
l’OREGES inclus les activités artisanales dans les résultats du secteur� et dans l’état actuel des données 
disponibles et de la connaissance du terrain, l’estimation des émissions du sous-secteur est difficile à réaliser. La 
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Chambre des Métiers et de l’Artisanat a récemment entamé la réalisation d’une étude sur l’impact énergétique 
des différentes branches artisanales. Elle espère pouvoir tirer des ratios locaux de cette étude (consommation 
énergétique moyenne par effectif et par branche). Néanmoins, ce travail s’inscrit dans une démarche de long 
terme et les premiers résultats ne seront pas mis à disposition avant quelques années.  

Même si les activités tertiaires sont à première vue un enjeu secondaire en matière de réduction des émissions 
de GES sur le territoire, elles tiennent un rôle majeur dans l’économie local e du territoire . Accompagner les 
entreprises de biens et de services vers une réduction de leur dépendance aux énergies fossiles et indirectement 
réduire le niveau de leurs émissions de GES, participe à amoindrir leurs charges énergétiques et à les maintenir 
sur le territoire. 

 
Le bilan de gaz à effet de serre a permis de mobiliser les élus territoriaux et de faire un état des lieux des actions 
menées jusqu’à présent. Il en résulte qu’une faible part des communes se sont engagées dans une démarche de 
maîtrise de l’énergie que ce soit sur le patrimoine communal ou à l’échelle de leur territoire. Une connaissance 
limitée des enjeux, mais également des outils existants et des aides possibles, en sont les causes principales et 
ce, malgré, une sensibilité évidente des élus du territoire. 

Même si le bilan des émissions de GES fait ressortir un poids marginal du patrimoine communal dans les 
consommations territoriales (le tertiaire ne représente que 2% des émissions de GES), l’exemplarité communale 
est un levier d’actions important pour la mobilisation des acteurs du territoire. La sensibilisation , l’information  et 
la formation  du personnel communal et des élus sont fondamentales pour permettre une gestion efficace du 
patrimoine et garantir cette exemplarité.  

De plus, la situation des émissions de gaz à effet de serre du territoire est une résultante directe des politiques 
publiques sectorielles  des communes. Les politiques d’aménagement  ont en effet un impact direct sur le 
niveau de performance des bâtiments, mais également sur les transports (liés au développement des 
infrastructures, à l’étalement urbain et la proximité des équipements et services), le développement 
économique… Le Parc des Monts d’Ardèche est un territoire qui accueille un nombre important de visiteurs. 
L’enjeu est donc de maîtriser les impacts énergétiques, environnementaux et climatiques de ce développement 
pour maintenir un cadre de vie agréable et respectueux de l’environnement. 
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�  458 Teq CO2 : les émissions directes totales de gaz à effet de serre du territoire des Monts d’Ardèche et 
de ses acteurs (tous secteurs, hors transit de personnes et de marchandises) en 2005 ; 

�  7,42 Teq CO2/habitant :  les émissions directes moyennes tous secteurs (hors transit de personnes et 
de marchandises) rapportées au nombre d’habitants ; les émissions par habitant à l’échelle régionale se 
situe à 8,15 Teq CO2 ; 

�  Facteur 4 :  pour contenir le phénomène de dérèglement climatique, ces émissions devraient être 
ramenées autour de 1,8  Teq CO2 en 2050 en moyenne par habitant.  
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Au regard du bilan de gaz à effet de serre mais également des missions du Parc Naturel Régional des Monts 
d’Ardèche, 4 secteurs d’activités paraissent prioritaires. Pour prioriser les enjeux environnementaux de territoire, 
une analyse transverse aux enjeux économiques et sociaux du territoire a été nécessaire ; ces enjeux sont en 
effet indissociables les uns des autres. 

Secteurs prioritaires :  

�  Le résidentiel : accompagnement des maîtres d’ouvrage dans leurs projets de rénovation et de 
construction ; planification territoriale (limiter le mitage à travers les documents d’urbanisme) ; 

�  Le tertiaire et l’artisanat : soutien au développement et structuration de nouvelles filières (éco-
matériaux, bois…) ; accompagnement des maîtres d’ouvrage dans leurs projets de rénovation et 
de construction de bâtiments publics ; soutien à des projets pilotes…. 

�  L’agriculture  : valorisation et commercialisation locale (après étude approfondie des impacts) ; 
maîtrise de l’énergie dans les bâtiments et les engins agricoles ; projets d’énergies 
renouvelables… 

�  Les déchets : opérations expérimentales et pilotes sur les systèmes de traitements des eaux 
usées… 
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GLOSSAIRE 
Plan Climat Territorial : Un Plan Climat Territorial (PCT) est, un projet territorial de développement durable,  
avec cependant comme finalité première la lutte contre le changement climatique. Il vise deux types d’objectifs, 
avec d’une part la limitation de l’impact du territoire sur le climat (réduction des émissions de gaz à effet de 
serre), c’est le but de la politique d’atténuation, d’autre part la réduction de la vulnérabilité du territoire face à ce 
fait avéré du changement climatique. C’est le but de la politique d’adaptation, avec notamment la prise en compte 
des évolutions climatiques dans les décisions de long terme (urbanisme, conception et exploitation 
d’infrastructures, reconversion d’activités étroitement liées aux conditions climatiques). 

Facteur 4 : Le Facteur 4 correspond à l’objectif fixé par l’Union Européenne de division par 4 de nos émissions 
de gaz à effet de serre d’ici 2050, afin de contenir le réchauffement climatique à un niveau d’élévation de 2°C. 
Cet  objectif de division par 4 est inscrit dans la loi de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique française et dans le Plan Climat National. 

Tonne équivalent CO 2 : Le CO2 n’est qu’un gaz à effet de serre parmi d’autres. Le protocole de Kyoto retient 6 
gaz à effet de serre : CO2, CH4, N2O, PFC, HFC, SF6. Ces gaz à sont caractérisés par différents Pouvoir de 
Réchauffement Climatique. La mesure des émissions de GES est basée sur une comparaison de ces pouvoirs 
de réchauffement climatique par rapport au CO2. L’unité retenue est ainsi exprimée en Tonne équivalent CO2 (par 
exemple, 1 tonne de CH4=23 teq CO2). 

Emissions directes : Elles correspondent aux émissions directement émises sur le site (combustion de gaz, de 
produits pétroliers…) 

 

 


